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Supervision : nos propositions 

Nos possibilités 
S’il est généralement souhaitable que le superviseur ait une expérience 
professionnelle dans le domaine d’activités des supervisés, moins connaître le champ 
professionnel peut aussi être un avantage en forçant à éclairer les aspects implicites 
du métier, pour autant que les supervisés en soient clairement informés et l’acceptent. 
 Nos quatre parcours diversifiés nous permettent en particulier d’offrir des 
supervisions dans les domaines professionnels suivants :  

• Travail social (éducation, animation socio-culturelle, service social) 
• Formation d'adultes 
• Enseignement 
• Animation de réunions et de groupes 
• Coaching 
• Médiation 
• Secrétariat associatif 
• Encadrement de bénévoles 
• Psychothérapie, thérapie sociale et communautaire 
• Créativité et culture 

Conditions matérielles 
• fr. 120.- par heure de supervision individuelle ; 
• fr. 120.- par heure d'entretien en groupe, jusqu'à 4 participants (nous déconseillons en 

général les supervisions de groupes plus nombreux). 
• fr. 140.- par heure d'entretien d'équipe, jusqu'à 6 participants environ (nous 

déconseillons en général les supervisions d'équipes plus nombreuses ; nous proposons en tel 
cas de subdiviser l'équipe ou d'engager un·e deuxième intervenant·e). 

• fr. 70.- par heure passée en séance de préparation, lecture de documents, etc. 
 


